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02024-05 

VILLE DU PECQ 
DECISION 

3.3 LOCATIONS 

Objet : Mise à disposition d'un équipement sportif 

Laurence BERNARD, Maire de la ville du Pecq, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 2122-22, 

Vu la délibération n° 22-2 -6 du 6 avril 2022 permettant à Mme le Maire de décider de 
la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 
douze ans, 

Vu la délibération n° 23-3-20 du 24 mai 2023 fixant les tarifs de location pour les 
équ ipements sportifs. 

Vu la décision n° 02023-136 du 2 novembre 2023 portant mise à disposition d'un 
équipement sportif, 

DECIDE 

De modifier la décision 02023- 136 du 2 novembre 2023 comme suit : 

De signer avec M. James CATHCART, Directeur de l'association de parents d'élèves de 
la section britannique du lycée international, sis 2 bis rue du Fer à Cheval 78105 SAINT 
GERMAIN EN LAYE Cédex, la convention relative à la location du terrain 1 du stade 
Louis Raffegeau, ainsi que les vestiaires et des sanitaires, dans le cadre de leur 
manifestation SPORT DAY. 

D'indiquer que les membres du conseil municipal seront informés de cette décision 
lors de la prochaine séance. 

Le Pecq, le 15/01/2024, 

Le Maire, 

Laurence BERNARD 


